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2 LE CONTEUR VAUDOIS

En un mot, mesdames, il vous laut pouvoir dire,
à la fin de chaque mois : « J'ai reçu tant, j'ai
dépensé tant, d Et si le cas échéait que vos dépenses

soient trop fortes pour vos ressources, vous pourrez
alors vous rendre compte facilement de ce qui a pu
faire pencher la balance de ce mauvais côté...

Posons un principe dont personne ne peut nier

l'importance et la vérité : c'est que la femme a

toujours une très grande influence sur tout ce qui
concerne la direction de la famille, non seulement sous

le rapport moral, mais encore sous le rapport
matériel, et cette influence, comme une seconde

Providence, déverse le bien ou le mal sur le foyer
domestique qu'elle est chargée de protéger.

Partout où cette influence est méconnue, le principe

fondamental de la société par la famille est

vicié, et il ne peut manquer d'en résulter des

malheurs incalculables : ici, la ruine et le désordre ; là,
les dissensions, les ruptures violentes et scandaleuses

entre mari et femme, frères et sœurs, père et mère

avec leurs enfants ; partout enfin règne la guerre au

lieu de la concorde et de la paix.
Et sur qui, presque toujours, faut-iLfaire peser

la responsabilité de ces désastres? Hélas! sur les

femmes, et cela par le peu de soin qu'elles apportent

à mériter l'autorité et l'influence qui doivent

leur appartenir.
Elles ne sont pas sur terre pour babiller, s'habiller

et caqueter, elles y sont pour tenir le gouvernail
d'une maison ; et si elles sont incapables de cette

mission, de quel droit se plaindront-elles qu'on leur

refuse une part active dans la gestion des affaires Ï

Frédcric-le-Graiid et les eerises.

Nous voici aux eerises ; on ne les voit cependant

pas sur le marché en monceaux ni en tas ; c'est en

petits paniers coquettement remplis qu'elles s'y
étalent. Comme la saison est loin d'être belle, la

cerise, peu favorisée par la température, arrive en

retard et à peine à l'état de maturité. Voici, à ce

propos, une charmante anecdote :

La cerise était le íruit favori du grand Frédéric.

Il voulait avoir ce fruit sur sa table pendant une

grande partie de l'année et donnait ordre à ses

jardiniers de lui en fournir par tous les moyens
possibles.

Le royal philosophe de Sans-Souci se]plaignait
souvent, pendant la saison des eerises, de la rareté
de ce fruit, et gourmandait vertement les jardiniers.
Ceux-ci, confus des reproches du souverain,
déclarèrent que les moineaux, ces pillards effrontés,
étaient seuls la cause de la rareté des eerises.

Grande colère de Frédéric, qui ordonna que la
tête des moineaux fût mise à prix dans toute la
Prusse. Il en écrivit à Voltaire qui lui répondit qu'il
était peu digne d'un aussi grand monarque d'attenter

à la liberté de ces pauvresjoiseaux à qui Dieu

l'avait octroyée, etc., etc.

Frédéric maintint son décret. Les moineaux

disparurent; mais au bout de deux ans, non seulement

il n'y eut plus de eerises à Berlin, mais plus d'autres

fruits. Les chenilles les dévoraient tous. Le roi
comprit son erreur, il se réconcilia avec les
moineaux qui se chargeaient de détruire les chenilles,
et le fruit favori reparut sur la table royale. Mais le
plus piquant de l'anecdote est la pétition que
Frédéric trouva au fond d'une assiette de eerises qu'on
avait fait venir à grands frais de Paris. Voici ce
singulier placet :

« Sire,
» Trompé par de faux rapports, vous nous avez

crus coupables et vous nous avez condamnés à la
mort et à l'exil. Mais voilà que vous avez bien
moins qu'auparavant — je devrais dire que vous
n'avez plus du tout de ces eerises que vous aimez
tant. Laissez-nous revenir sur ces vieux arbres qui
nous sont chers, car ils ont été nos berceaux, et
bientôt vos tables se couvriront des fruits les plus
savoureux.

» Seulement, ne nous chicanez plus à propos des

eerises auxquelles nous toucherons. Considérez ce
faible tribut comme le salaire légitime du service

que nous allons vous rendre. Mieux vaut une bonne
récolte avec quelques centaines de eerises de moins,
qu'une disette de fruits la plus absolue.

» Si teljest aussi votre avis, dites un mot, Sire,
et nous accourons de notre aile la plus légère.

» Un vieux moineau exilé. »

Depuis ce temps, l'Etat protège en Prusse,
comme du reste dans toute l'Allemagne, les oiseaux
favorables à l'agriculture.

Ij'Aliliàyi «lè Mordse.
Clliâo que n'ont pas vu l'abbàyi dè Mordze n'ein

pâovont rein derè ; mâ mè, lâi su z'u, et quand bin
n'est pas asse balla què la noutra, lai fasâi portant
bin galé.

Cein a dza coumeinci pè lo deçando que l'ont
pétarà pè l'osland tant qu'âo né, qu'on a oïu onna
débordenâîe dâo tonaire et que l'ont botsi tot lo
drâi. Mè su de : on porrâi bin lài allâ féré onna
verià déman la véprâo ; mâ po pas avâi l'ai dè corrè
lè fétès, y'é vanâ onna copa dè balla granna d'es-

pacette po menâ à l'apotiquière, qu'ein fâ dè la
mistion po lè tsévaux malâdo. La demeindze don su

parti d'aboo après dîna et quand y'é z'u réduit
mon tsai, pè la Corena, su z'u pè lo Parque, qu'est
on grand prâ âo bord dâo lé avoué dâi pecheintès
reintsès dè publio et d'amarounî, qu'on lâi est bin à

l'ombro. L'est quie iô l'ètâi la cantina et lo
banquiet, que su arrevâ justo coumeint finessont dè

rupâ : medzivont lè z'izelettès. Y'avâi destra dè
mondo ; l'est pi damadzo qu'on voifâvè tant. Lo lé
razâvè, po cein que pè Dzenèva l'ont étantsi po que
l'édhie pouéssè pessi pè lè golettès dâi bornés, que
l'est 'na dieuséri, kâ clliâo feliettès dè pè Mordze
étiont totè gáolâïès. N'iavâi min dè sordâ qu'on
part dè gendarmes et cein n'est tot parâi pas asse

galé què lè z'autro iadzo ; mâ pè Lozena ne volliont
pas mé qu'on panossâi lè trabliès dâi cantinès avoué
lo drap dè l'Etat, et tráovo que font bin, et pi on


	Frédéric-le-Grand et les cerises

